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Justification de l’établissement du Forum 
 
 L’environnement pour l’investissement en Afrique est caractérisé par ce 
qui suit. Tout d’abord il ne devrait faire aucun doute que le volume des 
investissements directs étrangers (IDE) dans l’ensemble du monde en 
développement augmente, mais surtout que ces investissements ne viennent 
pas en Afrique, mais vont plutôt en Asie et en Amérique latine. Le principal 
élément à prendre en compte ici, c’est que les IDE sont considérés comme des 
financements extérieurs qui ne génèrent pas de dette pour le pays 
récipiendaire. En outre, on constate que la plupart des opérateurs 
économiques africains ne prennent pas de risques, ce qui souvent les amène 
à n’investir que dans des activités industrielles secondaires, ou même dans 
des activités dont la valeur ajoutée est très faible pour les économies 
nationales. En outre, il convient de noter qu’en Afrique, il existe une disparité 
dans les codes d’investissements, qui sont moins complémentaires que 
substituables et plus propices aux capitaux flottants, qui en général n’entrent 
pas dans le secteur des activités à forte valeur ajoutée. Il est donc important 
de noter que chez les opérateurs économiques africains les entreprises mixtes 
sont rares, pour plusieurs raisons, parmi lesquelles on peut citer les 
potentialités économiques non exploitées dont le continent dispose en 
abondance, l’inertie qui s’est emparée du secteur privé africain, l’absence de 
preneurs de risques, le manque de connaissance des avantages comparatifs 
ou des avantages techniques dont jouissent les pays africains et le manque 
d’enthousiasme du secteur privé international pour les opportunités d’affaires 
en Afrique. 
 

A l’ère de la mondialisation, le rôle du secteur privé dans le 
développement économique rapide et durable est devenu important.  Ainsi 
donc, la Commission de l’Union africaine est fermement convaincue que pour 
que le 21e siècle soit le siècle de l’Afrique, il est important qu’elle dispose d’un 
secteur privé fort afin que notre continent connaisse un développement 
rapide et durable et pour que l’Afrique renverse la tendance en ce qui 
concerne sa marginalisation dans l’économie mondiale.  A cet effet, la 
Commission de l’Union africaine a pris l’initiative d’organiser tous les ans, 
avant chaque session du Sommet de l’UA, le Forum du Secteur privé africain 
de l’UA, en tant qu’outil de liaison et de partenariat entre l’Union africaine et 
le secteur privé.  Ce qui souligne le rôle majeur que le secteur privé africain 
peut jouer dans la mise en œuvre du Plan stratégique de l’UA et du 
Programme du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique 
(NEPAD) qui est un fleuron du plan. 
 
Justification de l’institution du Forum 
 
 Pourquoi institutionnaliser ce Forum ? Entre autres raisons majeures, 
l’institutionnalisation sera considérée comme un symbole de la stratégie 
africaine qui vise à promouvoir les activités du secteur privé. A cet égard, le 
Forum a pour but d’attirer l’attention des africains et de la communauté 
internationale sur les efforts mis en œuvre par la Commission pour aider les 
pays africains à promouvoir leur secteur privé. Le Forum sera aussi 
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l’occasion pour les participants d’échanger des points de vue et des 
expériences sur la façon de promouvoir le secteur privé, de prendre la mesure 
des obstacles et des tendances générales de l’environnement économique 
international et de voir quelle est la meilleure manière pour l’Afrique de tirer 
profit des avantages qu’offrent les économies de marché pour développer son 
propre secteur privé. A l’avenir, le forum du secteur privé institutionnalisé se 
transformera en réunion stratégique pour les opérateurs économiques 
africains. Il accueillera les présidents africains qui ont joué un rôle dans la 
croissance économique et le développement, afin qu’ils s’adressent aux 
participants et partagent l’expérience qu’ils ont acquise dans la gestion 
économique, on pourra également s’attendre à ce que des économistes, des 
chefs d’entreprises et des hommes politiques de renom participent à cette 
réunion. 
 
 C’est dans un tel contexte qu’il s’avère nécessaire d’institutionnaliser le 
Forum annuel du secteur privé africain de l’UA, étant donné qu’il joue un rôle 
primordial dans le rassemblement des représentants du secteur privé 
africain, du secteur public, des experts et des responsables économiques afin 
d’examiner et de mettre en oeuvre les moyens requis pour développer 
effectivement le secteur privé africain. Grâce à ce Forum, l’UA, en partenariat 
avec les opérateurs économiques africains et non africains, organisera 
efficacement le secteur privé africain et les Africains de la diaspora afin qu’ils 
apportent une contribution significative grâce à un investissement des 
connaissances et des ressources en vue de soutenir la Vision, la Mission et le 
Plan stratégique de la Commission de l’Union africaine. Comme indiqué ci-
dessus, le Forum du secteur privé africain de l’UA sera organisé sur une base 
régionale et par rotation. 
 
 Objectif : Le Forum a donc pour objectif principal de renforcer le rôle 
du secteur privé africain dans le processus de développement et d’intégration 
du continent, avec un accent particulier sur la mise en œuvre de la Vision, de 
la Mission et du Plan stratégique de la Commission de l’UA et du programme 
du NEPAD. A cet égard, le Forum se penchera sur le rôle important que le 
secteur privé africain pourra jouer dans la réalisation de l’objectif primordial 
de la Commission de l’UA, qui consiste à lutter contre la pauvreté grâce à une 
croissance économique accélérée, un développement durable et une 
intégration effective des économies africaines dans l’économie mondiale. Bref, 
le Forum a pour objectif la réalisation des objectifs ci-après : 
 

 Permettre le partage des expériences entre les spécialistes de 
l’économie africains et non africains ; 

 
 Identifier les possibilités d’investissement de chacun des pays 

africains à travers leur code d’investissement et leurs 
potentialités économiques ; 

 
 Faciliter la création d’entreprises mixtes entre les hommes 

d’affaires africains d’une part, entre ces derniers et ceux de l’Asie, 
de l’Amérique latine et des pays occidentaux d’autre part ; 
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 Donner à des personnalités de renom expérimentées, la 
possibilité de partager leurs connaissances, leur savoir-faire et 
leurs expériences ; 

 
 Faciliter la création de multinationales africaines ; et 

 
 Développer les capacités de gestion des affaires et encourager la 

prise de risques. 
 

Résultats escomptés : On prévoit que le Forum du secteur privé 
africain de l’UA parviendra aux objectifs de développement susvisés en i) 
renforçant le partenariat secteur public-privé et en mettant en place les 
mécanismes requis à cet effet ; ii) en responsabilisant le secteur privé africain 
grâce à un partenariat stratégique du secteur public-privé africain, afin qu’il 
établisse des liens et une collaboration efficaces avec le secteur privé 
international ; iii) en créant un environnement favorable pour une 
mobilisation accrue des ressources nationales et des flux de l’investissement 
direct étranger, notamment des ressources des africains de la Diaspora ; iv) 
en encourageant le partage de l’information ; et v) en renforçant les capacités. 

 
Mise en œuvre : Le prochain Forum du secteur privé africain de l’UA, le 

deuxième d’une série de ce genre de réunions, se tiendra en mars 2005. Ce 
deuxième Forum se basera sur la déclaration des représentants du secteur 
privé africain au cours du premier Forum pour renforcer le partenariat 
secteur public-privé aux niveaux national, régional, panafricain et 
international. Le Forum est organisé par le Département des affaires 
économiques de la Commission de l’UA et se tiendra, tel que prévu, tous les 
ans, quelques mois avant chaque session du Sommet de l’UA. Les 
participants au Forum seront des fonctionnaires de la Commission, du 
NEPAD, de la CEA, de la BAD, des Communautés économiques régionales 
ainsi que des représentants du secteur privé africain. On évalue à environ 
120.000 dollars EU le coût de ce Forum. L’essentiel de cette somme (88%) 
sera, en principe, financé par des donateurs/partenaires et le reste par la 
Commission de l’UA. 

 
Elément se rapportant à l’institutionnalisation du Forum du secteur 

privé africain de la Commission de l’Union africaine. 
 
Le Conseil exécutif est prié : 
 

1. D’examiner l’institutionnalisation sur une base annuelle du 
Forum du secteur privé africain ; 

 
2. De reconnaître l’importance du Forum en tant qu’outil important 

de liaison et de partenariat entre l’UA et le secteur privé dans le 
développement effectif du secteur privé en vue du développement 
rapide et durable ; 
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3. d’adopter le rapport et de donner mandat à la Commission, en 

collaboration avec le secteur privé africain, afin qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour organiser chaque année le 
Forum, quelques mois avant chacune des sessions du Sommet de 
l’UA ; et qu’elle dégage des fonds à partir du budget régulier pour 
la mise en œuvre dudit Forum. 
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I. Historique et justification 
 
1. A l’ère de la mondialisation, le rôle du secteur privé dans le 
développement économique rapide et durable est devenu important.  Ainsi 
donc, la Commission de l’Union africaine est fermement convaincue que pour 
que le 21e siècle soit le siècle de l’Afrique, il est important qu’elle dispose d’un 
secteur privé fort afin que notre continent connaisse un développement 
rapide et durable et pour que l’Afrique renverse la tendance en ce qui 
concerne sa marginalisation dans l’économie mondiale.  A cet effet, la 
Commission de l’Union africaine a pris l’initiative d’organiser tous les ans, 
avant chaque session du Sommet de l’UA, le Forum du Secteur privé africain 
de l’UA, en tant qu’outil de liaison et de partenariat entre l’Union africaine et 
le secteur privé.  Ce qui souligne le rôle majeur que le secteur privé africain 
peut jouer dans la mise en œuvre du Plan stratégique de l’UA et du 
Programme du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique 
(NEPAD) qui est un fleuron du plan. 
 
2. Le premier Forum du Secteur privé de l’UA a été lancé avec succès le 
27 juin 2004.  Au cours de ce premier forum, les discussions ont 
essentiellement porté sur : 
 

i) la Vision, la Mission et la Plan stratégique de la Commission 
de l’UA ; 

 
ii) le financement de l’Union africaine et la mise en œuvre de son 

plan stratégique et du programme du NEPAD : le rôle du 
secteur privé africain ; 

 
iii) la création de la Communauté économique panafricaine : le 

renforcement de la contribution du secteur privé africain ; et  
 

iv) la réaction du secteur privé africain face aux défis et aux 
opportunités de la mondialisation (OMC, ACP-UE, 
négociations des Accords de partenariat économique et 
AGOA). 

 
3. Le premier Forum s’est effectivement achevé par la déclaration des 
représentants du secteur privé africain sur la nécessité d’un Plan d’action 
urgent et sa mise en œuvre dans : 
 

• le renforcement du partenariat secteur public-privé et la mise en 
place de mécanismes appropriés à cet effet ; 

 
• la responsabilisation, grâce à un partenariat secteur public-privé 

africain, du secteur privé africain en vue de l’établissement d’un 
partenariat efficace avec le secteur privé international ; 
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• la création d’un environnement favorable en vue de l’accroissement 

de la mobilisation des ressources nationales et du flux de 
l’investissement direct étranger, notamment des ressources des 
africains de la Diaspora ; 

 
• l’établissement d’une base de données et l’échange d’informations 

et d’expériences pour renforcer la prise de conscience des meilleurs 
pratiques, des possibilités d’investissement disponibles en Afrique ; 
et 

 
• la collaboration à travers le partenariat pour faire connaître la 

Vision, la Mission et le Plan stratégique et pour mobiliser les 
ressources en vue de sa mise en œuvre. 

 
4. Les représentants ont également indiqué la nécessité, pour la 
Commission de l’Union africaine, de mobiliser et d’intensifier les efforts en 
vue de renforcer le secteur privé africain, grâce à la création de 
l’environnement favorable nécessaire pour la promotion du commerce, de 
l’investissement et de l’industrialisation ainsi que de l’organisation efficace du 
secteur privé africain, tant sur le continent qu’au niveau de la Diaspora. 
 
II. Objectifs 
 
5. Le Forum a pour principal objectif de renforcer le rôle du secteur privé 
africain dans le développement et le processus d’intégration du continent, en 
mettant un accent particulier sur la mise en œuvre de la Vision, de la Mission 
et du Plan stratégique de la commission de l’UA et du programme du NEPAD.  
A cet égard, le Forum se penchera sur le rôle important que le secteur privé 
africain peut jouer en vue de réaliser l’objectif primordial de la Commission 
qui consiste à lutter contre la pauvreté, grâce à une croissance économique, 
un développement durable et une intégration effective des économies 
africaines dans l’économie mondiale. 
 
6. Le prochain Forum du secteur privé africain de l’UA, le deuxième d’une 
série de réunions de ce type, se basera sur la déclaration du représentant du 
Secteur privé africain au cours de ce premier forum pour renforcer un 
partenariat efficace secteur public-privé aux niveaux national, régional, 
panafricain et international. 
 
7. Les objectifs spécifiques du deuxième forum du secteur privé africain 
de l’UA seront les suivants : 
 

• examiner les différentes méthodes (et expériences) pratiques dans 
l’établissement d’un partenariat secteur public-privé aux niveaux 
national, régional et panafricain ; 

 



EX.CL/153 (VI) 
Annexe 
Page  4 

 
• élaborer une méthode globale étape par étape pour 

l’établissement d’un partenariat efficace secteur public-privé, 
taillé sur mesure pour les pays africains ; et faire des 
recommandations et des propositions pour sa mise en œuvre ; 

 
• faire des recommandations et des propositions précises pour 

l’organisation efficace du secteur privé africain, tant sur le 
continent qu’au niveau de la Diaspora ; 

 
• proposer des travaux de recherche pour la mise en place d’un 

environnement favorable en vue d’accroître la mobilisation des 
ressources nationales et le flux de l’investissement direct 
étranger, notamment les ressources des africains de la Diaspora ; 
et 

 
• proposer des travaux de recherche pour la mise en place d’une 

banque de données et pour l’échange d’informations et 
d’expériences en vue de renforcer la prise de conscience sur les 
meilleures pratiques et les possibilités d’investissement 
disponibles en Afrique. 

 
III. Participation 
 
8. Les participants au Forum seront des fonctionnaires de la 
Commission de l’Union africaine, du NEPAD, de la Commission économique 
des Nations Unies pour l’Afrique, de la Banque africaine de développement, 
des représentants du secteur privé africain, des représentants des 
Communautés économiques régionales et des universitaires. 
 
IV. Budget 
 
9. Le deuxième Forum du secteur privé africain de l’UA regroupera des 
représentants du secteur privé en Afrique, des responsables des 
organisations internationales et d’éminentes personnes ressources qui 
présenteront et présideront plusieurs thèmes du Forum pour une durée 
maximum de trois jours.  L’institution qui parraine prendre en charge les 
frais de participation.  Les lettres d’invitation indiqueront les rubriques qui 
seront couvertes, par exemple le voyage, le per diem, l’hébergement dans les 
hôtels et les autres dépenses connexes. 
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Rubrique Taux (Dollars 
EU) 

Durée Sources Total 
UA Partenaires 

Coordination du Forum   3.000  3.000 
Per diem pour 40 invités 200 par jour 3 jours  24.000 24.000 
Voyage pour 40 invités 1500 par 

personne 
  60.000 60.000 

Voyage et per diem pour 4 
personnes ressources 

2.100 par 
personne 

  8.400 8.400 

Honoraire des interprètes (4 
personnes – 2 en français et 2 en 
anglais) 

400 par jour 2 jours 3.200  3.200 

Location : services de conférence 800 par jour 2 jours 1.600  1.600 
Transport (de l’hôtel au centre de 
conférence et retour) 

500 par jour 2 jours 1.000  1.000 

Reproduction   3.000  3.000 
Publication des Brochures du 
Forum 

   7.000 7.000 

Communication   1.000  1.000 
Réception   2.500  2.500 
Divers    2.000  
Sous-total   15.300 101.400 116.700 
Imprévus (5%)    5.500 5.500 
TOTAL GENERAL   15.300 106.900 122.200 

 
 
 
V. Date et lieu 
 
10. Le deuxième Forum du Secteur privé africain de l’UA se tiendra en 
février 2005 au Centre de conférences de la Commission de l’Union africaine 
à Addis-Abeba (Ethiopie). 
 
VI. Programme de travail du Forum (provisoire) 
 
Premier jour, février 2005 
 
08h30  – 09 heures Inscription 
09 heures  – 10 heures Séance d’ouverture 
 

- Allocutions de bienvenue – Commissaire de 
l’UA pour les Affaires économiques 

 
- Discours du Responsable de la Table ronde des 

hommes d’affaires africains 
 

- Discours d’ouverture du Directeur du 
Département des Affaires économiques de l’UA 

 
10 heures – 10h30 Pause café 
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10h30 – 11h30  Première séance 

Exposé général sur le développement du secteur 
privé en Afrique  
Présentateur : (Représentant de l’UA) 
 
Stratégies pour l’établissement d’un partenariat 
efficace secteur public-privé en Afrique 
Présentateurs : (Représentants de la Banque 
mondiale et du Secteur privé africain) 
 
Partenariat secteur public-privé : Expériences des 
pays 
Présentateurs : (Représentants des pays d’Afrique et 
d’Asie) 

 
11h30 – 13 heures Débats 
 
13 heures – 14h30 Pause déjeuner 
 
14h30-15h30  Deuxième séance 
 

Le Rôle des agences de promotion de 
l’investissement (API) en Afrique dans le 
développement du secteur privé 
Présentateurs : (Représentants de l’API et du Secteur 
privé africain) 
 
Vers la mise en place d’une banque de données 
sur les possibilités d’investissement en Afrique 
Présentateur : (Représentant de la BAD ou de la 
CEA) 

 
15h30 – 16 heures Pause café 
 
16 heures – 17h30 Débats 
 
Deuxième jour, février 2005 
 
9 heures – 10h30  Discussions en groupes 
    Petits groupes 
    Groupe A : Partenariat secteur public-privé 
 Groupe B : Rôle des API dans le développement du 

secteur privé 
    Groupe C : Base de données sur l’investissement 
 
10h30 – 10h45  Pause café 
 
10h45 – 12h30  Discussions en plénière 
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12h30 – 13 heures Divers 
 
13 heures – 14h30 Pause déjeuner 
 
14h30 – 16h30  Rédaction du rapport du Forum 
 
16h30 – 17 heures Pause café 
 
17 heures – 18 heures Adoption du rapport du Forum 
 
18 heures – 18h15 Séance de clôture 
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Contact 
M. Kouassi Nguettia 
Directeur des Affaires économiques 
A l’attention de : Dawit Makonnen 
Commission de l’Union africaine 
P.O.Box 3243, Addis-Abeba (Ethiopie) 
Téléphone N : (251-1) 510595 
Télécopie N°: (251-1) 515887 
Email : ReneKouacy@yahoo.com 
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